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1. Contexte 

Plusieurs scenarii ont été étudiés pour le choix d’un site d’accueil de la population de Cicendie naine 

(Exaculum pusillum) de Brax, mais sont restés vains jusqu’à présent. Il convient donc de trouver la 

meilleure solution pour donner à cette plante les chances de subsister et l’aménagement d’un site 

d’accueil sur le site même du chantier a été envisagé. Le présent document présente le scénario qui a 

été retenu suite à des visites de terrain du Conservatoire Botanique National des Pyrénées et de Midi-

Pyrénées (CBNPMP), d’URBIS et d’ECOTONE. 

2. Habitat d’origine sur le site 

La population de Cicendie naine est ciblée sur une surface d’une dizaine de m² dans un fossé en limite 

de parcelle. 

3. Habitat d’accueil 

1. Localisation 

L’emplacement choisi pour accueillir la population déplacée de Cicendie naine se situe au niveau 

d’une bande en herbe qui doit être gérée par la commune de Brax après rétrocession par le promoteur 

(Cf. Figure 1), à proximité de l’espace qui a été dédié à la transplantation d’Orchis lacté. Le site est 

bordé d’un côté par la route (RD37 à environ 2,5 mètres du site d’accueil) et de l’autre par des 

constructions de Colomiers Habitat. 

La présence de conduites de réseaux (gaz, électricité et eau) entre un fossé et la zone susceptible d’être 

aménagée en site d’accueil au bord de la RD37 ne permettra pas de connecter ces deux éléments et 

d’alimenter potentiellement en eau le site aménagé pour la Cicendie. Le projet consistera donc à créer 

une dépression humide artificielle isolée de ce fossé. 

 

Figure 1 : Localisation sur photographie aérienne du site d’accueil 
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2. Protocole 

Préconisations générales : 

 Les opérations de déplacement de la Cicendie naine auront lieu avant avril 2015 ; 

 La zone proche où les orchis lactés ont été transplantés sera délimitée et interdite aux 

engins, au personnel de chantier ou pour tout stockage de matériaux (terre, etc.) ; 

 Tous les déchets de chantier présents sur la zone d’accueil seront évacués ; 

 L’intervention sera programmée en dehors d’un épisode pluvieux ou lorsque le terrain ne 

sera pas trop gorgé d’eau. 

 

Création d’une dépression humide : 

Une dépression d’une surface d’environ 70 m² sera creusée sur le maximum de la largeur disponible, 

soit environ six mètres, et sur une dizaine de mètres de longueur. Elle devrait atteindre cinquante 

centimètres de profondeur, ou un peu plus. Les pentes devront être relativement continues avec si 

possible une atténuation sur la partie la plus basse. 

 

Figure 2 : Schéma théorique de création de la dépression humide (coupe ouest-est) 

 

 

Figure 3 : Schéma théorique de création de la dépression humide (vue aérienne) 
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Récupération des graines : 

Sur tout l’habitat d’origine, la terre végétale susceptible d’abriter des graines de Cicendie naine sera 

récupérée sur une dizaine de centimètres de profondeur, ce qui représente 2 à 3 m3. Elle sera disposée 

dans une benne pour son déplacement, en vue d’être régalée immédiatement dans la dépression 

humide. 

 

Etalement de la terre végétale : 

Les pentes de la dépression seront préalablement griffées pour permettre une bonne accroche de la 

terre régalée en surface. 

La terre végétale sera étalée sur les pentes des berges jusqu’aux parties les plus profondes de la 

dépression, sur une épaisseur de 5 à 10 centimètres. 

Une attention particulière sera portée à limiter un trop fort tassement de ces terres par les engins. 

 

4. Gestion et suivi 

Des préconisations de gestion devront être fournies à la mairie de Brax dans le cadre de la gestion du 

site ; le Conservatoire Botanique National des Pyrénées et de Midi-Pyrénées (CBNPMP) pourra 

apporter un appui dans ce sens. Notamment, la Cicendie naine ayant besoin de lumière pour pousser, 

aucun arbre ou arbuste haut ne sera planté à proximité de ce site. Une information sera transmise aux 

riverains sous forme d’un document de communication à définir (panneau, prospectus, bulletin…). 

 

Un suivi de la population déplacée sera entrepris en 2015, 2016, 2017, 2019 puis 2021, par un 

écologue compétent de façon à évaluer le succès des opérations. Le protocole de suivi sera à préciser 

en relation avec le CBNPMP. 

Un compte-rendu de suivi sera rédigé et transmis régulièrement à la DREAL Midi-Pyrénées et au 

CBNPMP.  

 


